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A.6  Procès verbal de la réunion 
d’examen conjoint et 
annexes 

A.6.1 PROCES VERBAL DE LA REUNION 
D’EXAMEN CONJOINT 
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A.6.2 ANNEXES DU PROCES VERBAL DE LA 
REUNION D’EXAMEN CONJOINT 

A.6.2.1 Planches de zonage avant et après application des 
modifications relatives à la mise en compatibilité du Plan 
Local d’urbanisme de Bordeaux Métropole (versions des 
planches à nouveau modifiées suite à l’examen conjoint) 
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A.6.2.2 Tableau des emplacements réservés de voirie après 
application de la modification relative à la mise en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Bordeaux 
Métropole (version du tableau à nouveau modifiée suite 
à l’examen conjoint) 

 

 

 

 

 

EMPLACEMENTS RESERVES DE VOIRIES 

Date d’inscription 

au PLU 

Dernière 

évolution en 

date du 

N° de 

l’ER 
Désignation de l’opération Emprises Maître d’ouvrage Communes (s) 

Planche(s) 

du PLU 
Nature de la mise en compatibilité 

27.01.2006 - P352 
Elargissement du Ch.Neuf entre 

rocade Nord et la voie de Bretous 
4000 25 Cub BRUGES 22 Réduction de l’ER 

21.07.2006 - P412 

Renforcement des protections 

acoustiques sur les voies rapides 

urbaines de bordeaux 

variable Etat BRUGES 22 Réduction de l’ER 

21.07.2006 - T1766 

Création d'un cheminement piéton, 2 

roues de la rue des Platanes à la rue 

Delibes 

1322 5 Commune EYSINES 28 Réduction de l’ER 

21.07.2006 27.11.2008 T1775 

Création d'un cheminement piéton, 2 

roues entre la rue du 19 Mars 1962 et 

la parcelle AZ 183 5 CUB EY 

1757 5 CUB EYSINES 28 Réduction de l’ER 

         

  PX1 
Mise à 2x3 voies de la rocade et 

équipements connexes 
Variable Etat Bruges, Eysines 

22, 23, 28, 

29, 30 
Emplacement réservé à créer 
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